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 1ère étape : lancer le moteur de recherche 

GOOGLE avec le mot clé : SIAJ dans la barre 

de recherche. 

 

 

 

 

 

2ème étape : le résultat de votre recherche vous oriente sur ce 1er site : demande d’aide juridictionnelle I Page 

d’accueil I Connexion I Demande en ligne  

➔ Cliquer sur ce site internet afin d’être redirigé sur le site officiel de demande d’aide juridictionnelle 

(justice.fr) 

 

3ème étape : vous êtes maintenant sur la page officielle : L’aide juridictionnelle en ligne vous permet de simplifier et 

suivre votre démarche tout en gagnant un temps précieux :  
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Sur cet écran d’accueil, vous avez la possibilité de télécharger le formulaire CERFA pour faire une demande PAPIER ; 

faire une simulation pour connaître mon éligibilité à l’aide juridictionnelle ; me connecter à mon espace personnel, 

via France CONNECT pour faire ma demande en ligne.  
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4ème étape : après vous être connecter à votre espace personnel via France Connect, vous avez la possibilité de : 

- Renseigner si vous souhaitez saisir le tribunal (être à l’initiative d’une demande) ou si un tribunal est déjà saisi 

de votre affaire (par exemple, si vous êtes convoqué devant un tribunal).  

 

- Indiquer la nature de votre affaire : 

 

Option 1 : votre litige concerne des personnes physiques ou morales (saisine du tribunal judiciaire, du tribunal de 

proximité ou du conseil des prud’hommes) ou bien tout ce qui concerne la défense d’un auteur ou d’une victime 

d’infraction pénale (cour criminelle, tribunal correctionnel, cour d’assise, tribunal de police etc.) 

Option 2 : votre litige concerne une administration étatique française. Exemple un litige contre la préfecture. La 

compétence revient donc au tribunal administratif, vous ne pouvez-donc pas saisir cette demande en ligne. Pour le 

moment les demandes d’aide juridictionnelle devant le tribunal administratif se font par papier, via le cerfa 16146*03 
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A ce même moment il sera possible de donner un NOM à votre demande : 

- La date de votre convocation si vous êtes convoqué et devant quelle juridiction (tribunal) 

 

- La procédure que vous souhaitez entamer devant une juridiction (tribunal judiciaire, conseil de 

prud’hommes, tribunal administratif, cour d’appel etc.)  
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Par la suite, à l’étape suivante, vous êtes automatiquement reconnu par la DGFIP (Direction Générale des Finances 

Publiques). Vos NOM, PRENOM, DATE ET LIEU DE NAISSANCE sont automatiquement récupérés. Aucune pièce 

complémentaire n’est à apporter, sauf dans certains cas (par exemple : si titre de séjour, si marié etc.) dans ce cas-là, 

vous est demandé, de justifier de votre situation par le téléchargement de certaines pièces :  

- Titre de séjour ou passeport (pour les personnes de nationalité étrangère – en dehors de l’Union 

Européenne) 

- Livret de famille (pour justifier des enfants à charge)  

- Acte de mariage (pour justifier de votre situation maritale) par exemple pour une demande d’aide 

juridictionnelle pour un divorce : il est essentiel de fournir un acte de mariage qui atteste que l’on est marié.  

 

5ème étape : votre situation et vos revenus sont à renseigner selon votre cas :  

 

Dans la plupart des cas ; sauf à avoir été victime ou ayant droit de « crimes considérés comme les plus grave » ou bien 

d’avoir déjà obtenu l’aide juridictionnelle dans la même affaire, pour laquelle votre adversaire ferait appel de la 

première décision rendue par le tribunal ; il est nécessaire de cocher « je ne suis dans aucune de ces situations » pour 

aller plus loin dans votre demande.  



TUTORIEL DE L’AIDE JURIDICTIONNELLE EN LIGNE  

 6 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant votre situation il est à noter que selon votre cas, par exemple en cas de divorce, ou de conflit avec un 

enfant, ou plus généralement d’une personne qui est rattaché fiscalement à votre avis d’imposition, il sera obligatoire 

de justifier de vos revenus sur les 6 derniers mois. Aussi en cas de conflit vous opposant à un autre membre de votre 

foyer fiscal cette personne ne sera pas à indiquer à cette question : 
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Si votre situation n’a pas changé, que ce soit au sens personnel ou au sens professionnel du terme (naissance, décès, 

mariage, perte d’emploi, gain ou baisse de revenus etc.) vous pouvez alors vous référer à votre revenu fiscal de 

référence qui est automatiquement récupéré par la DGFIP du fait de votre connexion via France Connect.  
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6ème étape : patrimoine mobilier (épargne) et immobilier (propriété immobilière. Exemple maison, terrain, 

appartement etc.). 

 

 

 

!! ATTENTION !! Votre droit à l’aide juridictionnelle ne dépend pas uniquement de vos revenus annuels ou mensuels. 

Ça dépend également de votre situation au sens global. Etes-vous propriétaire ? est-ce votre bien principal ? ou 

secondaire ? avez-vous des économies de côté etc. Ces réponses nous permettent d’évaluer votre droit (%) à l’aide de 

l’état.  
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7ème étape : vous devez de nouveau nous indiquer : 

• Si un juge est saisi de votre affaire (ce qui signifie que vous avez déjà un n° de dossier devant un tribunal, ou 

bien que vous êtes convoqués (convocation, avis à victime etc.). Si vous êtes convoqué il est nécessaire 

d’indiquer le n° de votre affaire et la date exacte de votre convocation.  

 

• Si aucun juge n’est saisi et que vous souhaitez, par votre demande d’aide juridictionnelle, obtenir un avocat 

pour saisir une juridiction, vous devrez indiquer NON (voir image 2 de cette page). Par exemple : je suis séparé 

de l’autre parent de mon enfant et souhaite obtenir un jugement de pension alimentaire devant le juge aux 

affaires familiale ou j’ai été licencié de mon emploi de façon abusive, je souhaite attaquer mon ancien 

employeur devant le conseil de prud’hommes = aucun juge n’est saisi mais je souhaite le saisir.  

 

En fonction de votre réponse et selon votre lieu de domicile ou le lieu du tribunal saisit, votre demande va être orientée 

vers le bureau d’aide juridictionnelle compétent (BAJ).  

Si vous êtes convoqué à Marseille, vous serez redirigé vers le BAJ de Marseille, afin d’avoir un avocat du département 

du lieu de votre convocation.  

A l’inverse si vous n’êtes pas encore convoqué, le BAJ compétent est celui du lieu de votre domicile au moment de 

votre demande.  
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8ème étape : L’une des étapes les plus importante de votre demande. Plusieurs propositions de « type de litige » vont 

vous être proposé. Si vous ne trouvez pas la case correspondante à votre affaire, cochez celle qui s’en rapproche le 

plus.  

Plus bas vous vous retrouverez face à cet encart, qui vous permets de nous expliquer plus en détail votre demande.  

Par exemple : mon bailleur (propriétaire) m’envoi un huissier de justice chez moi pour me dire que je vais être expulsé. 

Je souhaite obtenir un avocat pour me défendre face à ce problème.  

Vous devrez également indiquer l’identité de votre adversaire, qu’il s’agisse d’une personne (particulier) ; d’une 

entreprise (employeur – société) ou du procureur de la république. Cette information est essentielle. Nous devons 

identifier contre qui vous souhaitez vous défendre ou contre qui vous souhaitez intenter une procédure (action en 

justice).  
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9ème étape : Vous devez indiquer si vous bénéficier ou non d’une protection juridique (contrat privé auprès de votre 

banque ou de votre assureur, parfois auprès de l’employeur directement (fonction publique – protection 

fonctionnelle) 

Si vous n’en avez pas, indiquer simplement non.  

Si vous en avez une, vous devrez nous indiquer si votre assureur prend en charge ou non votre litige (problème 

juridique). S’il ne prend pas en charge votre problème (voir contrat de protection juridique en détail ou appeler votre 

assureur pour connaître la réponse), vous devez nous remettre une attestation de non prise en charge.  

Si prise en charge : remettre un document indiquant le montant précis de la prise en charge.  
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10ème étape : vous devez nous indiquer si vous avez déjà un avocat ou si vous souhaitez que l’ordre des avocats vous 

en désigne un. De même pour tous les autres « auxiliaires de justice » (notaire, commissaire de justice etc.) 

Si vous avez déjà choisi un avocat et que ce dernier a accepté de prêter son concours au titre de l’aide juridictionnelle, 

vous devez fournir une lettre d’acceptation. Lettre dans laquelle l’avocat indique votre identité, la procédure pour 

laquelle il s’engage ainsi que son accord explicite à l’aide juridictionnelle. En ce sens l’avocat accepte d’être payé en 

tout ou partie par l’état. Cela dépendra de votre droit total ou partiel à l’aide juridictionnelle.  
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Si vous n’avez pas choisi, car vous n’en connaissez pas ou que vous n’avez pas souhaité démarcher en tenant compte 

de l’annuaire de l’ordre des avocats :  

Ordre des Avocats du Barreau de l'Essonne 

 

A ce moment, vous demandez donc à ce que le professionnel vous soit désigné. Deux commissions se font pour 

désigner les avocats par mois. En début et en fin de mois.  

 

NB : lorsque l’avocat est choisi, votre demande est traitée plus rapidement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.avocats91.com/
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Dernière étape : lire votre récapitulatif pour vérifier chacune de vos informations.  

Par la suite vous pourrez confirmer à travers l’attestation sur l’honneur définitive en bas de page en cochant les 3 

cases du bas, qui signifient que vous avez renseigné avec exactitude et sincérité votre demande.  

En cas de fraude vous pourriez être condamné à une amende.  

Pour finir vous pouvez dans votre onglet : demande en cours, récupérer vos documents dont l’attestation de dépôt et 

le récapitulatif.  

Une fois que le BAJ aura traité votre demande, une décision vous sera remise dans ce même espace après avoir reçu 

une alerte sur votre adresse mail.  

 

En cas de difficulté, vous pouvez contacter le Point Justice le plus proche de chez vous au 3039** pour être 

accompagné dans votre démarche, notamment par l’aide d’un greffier en Maison de Justice et du Droit (MJD*), ou 

bien en déposant votre demande PAPIER directement au tribunal ou en MJD.  

 


